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même décret laissent circonspects, 
 à l’instar de la détection automatique de la 
«densité trop importante de personnes», 
manifestement définie discrétionnaire-
ment par les services préfectoraux, ou en-
core du non-respect «du sens de circulation 
commun» par un piéton qui laisse entre-
voir une société de la surveillance peu en-
viable.

MODÈLE DYSTOPIQUE
Une première nécessité consiste à corriger 
ces imprécisions, ne serait-ce que par 
transparence envers les administrés et 
pour éviter les dérives d’un dispositif qui 
constituerait, en l’état, une arme terri-
fiante aux mains d’un gouvernement 
moins soucieux des libertés fondamenta-
les. Une autre mesure indispensable  réside 
dans l’interdiction inconditionnelle de la 
reconnaissance faciale, laquelle nous con-
duit peu à peu au modèle dystopique de la 
surveillance étatique permanente, que nos 
sociétés démocratiques doivent être en 
mesure d’éviter. Il n’y a en effet qu’un pas 
entre l’identification d’«événements» dé-
terminés et celle des individus sur la base 
de leurs données biométriques. Sur ce 
plan, le droit européen souvent  invoqué 
est de peu de secours. Si le Règlement sur 
l’intelligence artificielle adopté le 
13 juin 2024 fait en théorie de la «notation 
sociale» une ligne rouge, son article 5 per-
met bien l’utilisation de systèmes d’identi-
fication biométrique à distance en temps 
réel dans des espaces accessibles au public 
à des fins répressives, en cas de «menace 
réelle et prévisible d’attaque terroriste» ou 
encore en vue de «la localisation ou l’iden-
tification d’une personne soupçonnée 
d’avoir commis une infraction pénale» 
 punissable d’une peine d’au moins quatre 
ans d’emprisonnement. Autrement dit, 
le législateur est seul arbitre du choix 
de société que constitue le déploiement 
de la vidéoprotection algorithmique, 
sur lequel il sera difficile de revenir.
Enfin, ce débat doit être l’occasion 
 de remédier aux nombreuses lacunes 
du régime juridique de la vidéoprotection 
classique. A titre d’exemple, le fonctionne-
ment comme la composition des Commis-
sions départementales de vidéoprotec-
tion, créées dès 1995 et dotées du pouvoir 
d’annuler l’implantation d’un dispositif 
illégal depuis la Loppsi 2, sont parfaite-
ment obscurs et doivent être encadrés. La 
loi devrait par la même occasion prévoir 
l’institution systématique et dès la pre-
mière caméra, avec ou sans IA, d’un co-
mité d’éthique de la vidéoprotection  –
 faculté actuellement laissée à la  totale 
discrétion des collectivités. Une composi-
tion transparente et un certain nombre 
de fonctions consultatives obligatoires 
permettraient, notamment, d’associer 
de manière systématique les administrés 
à la politique de sécurité locale.
Ce n’est qu’en évaluant correctement 
le dispositif actuel, sans présumer de la 
nécessité de le pérenniser et certainement 
pas en l’état, que ces trois conditions 
de la réussite du débat sur la vidéoprotec-
tion algorithmique qui s’annonce 
 pourront être remplies.•

C’
est sans surprise que le Premier 
ministre, Michel Barnier, 
 a annoncé, dans son discours 

de politique générale du 1er octobre, la gé-
néralisation de «la méthode expérimentée 
pendant les Jeux olympiques et paralympi-
ques». En d’autres termes, la vidéoprotec-
tion augmentée par algorithmes, adoptée 
à titre expérimental et temporaire par la loi 
du 19 mai 2023, est appelée à être pérenni-
sée, avant même la remise du rapport 
d’évaluation de l’expérimentation.
Le régime de la «vidéosurveillance», c’est-
à-dire l’enregistrement et la transmission 
d’images de la voie publique aux autorités 
«aux fins d’assurer la protection des bâti-
ments et installations publics et de leurs 
abords» est déjà ancien. Introduite par 
la loi d’orientation et de programmation 
 relative à la sécurité du 21 janvier 1995, la 
vidéosurveillance a été rebaptisée «vidéo-
protection» par la loi d’orientation et de 
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programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure du 14 mars 2011 (Lop-
psi 2), afin de rendre le terme plus positif : 
le citoyen doit en permanence être 
 protégé, et non surveillé. La logique qui 
conduit à postuler un besoin toujours plus 
important de protection n’a, en revanche, 
jamais été interrogée, de même que l’effi-
cacité concrète de la vidéoprotection sur 
le terrain reste à démontrer.
Les études sur ce point sont rares et le 
 législateur peu intéressé par leurs conclu-
sions. L’une des preuves est le fait que le 
rapport d’évaluation de l’expérimentation 
de la vidéoprotection algorithmique doive 
être remis au Parlement le 31 décem-
bre 2024, soit trois mois avant la fin de l’ex-
périmentation en mars 2025. Sans même 
attendre cette remise, le préfet de police, 
Laurent Nuñez, a déjà affirmé le 25 sep-
tembre que le bilan de l’expérimentation 
était «positif».

PEU TRANSPARENT
Annoncée plusieurs mois avant la remise 
du rapport d’évaluation, la généralisation 
de la vidéoprotection augmentée par des 
systèmes d’intelligence artificielle, dont 
les bienfaits sont postulés semble-t-il par 
principe, s’inscrit dans une logique de fuite 
en avant sécuritaire peu transparente, sans 
évaluation des conséquences sociales et 
éthiques de l’adoption de ces technologies. 
Il y a pourtant tout lieu  d’interroger le dis-
positif et de prendre le temps du débat pu-

blic. La vidéoprotection algorithmique, 
telle qu’elle est expérimentée actuellement 
en France, n’implique certes pas la recon-
naissance faciale en temps réel dans l’es-
pace public. Il s’agit, sur autorisation pré-
fectorale et dans le  cadre de 
manifestations sportives ou  culturelles, 
d’identifier automatiquement et de signa-
ler une série de huit «événements» définis 
par décret du 28 août 2023. Départs de 
feux, véhicules roulant à contresens ou 
 encore mouvements de foule font partie 
des «événements» dont la détection auto-
matique paraît de prime abord pertinente, 
sous réserve qu’elle facilite réellement la 
réaction des autorités compétentes sur le 
terrain, ce que seul le rapport d’évaluation 
de l’expérimentation permettra d’appré-
cier. D’autres événements définis par le 

Evaluons la vidéoprotection 
algorithmique avant 
de la pérenniser
Annoncée plusieurs mois 
avant la remise du rapport 
d’évaluation, la généralisation 
de la vidéoprotection 
augmentée par l’IA s’inscrit 
dans une logique de fuite 
en avant sécuritaire sans 
évaluation des conséquences 
sociales, pointe Raphaël Maurel, 
directeur de l’Observatoire 
de l’éthique publique.
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